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(Interim puis CDI )Ancienneté Csp

Par silgravis, le 16/07/2023 à 22:33

Bonjour, pourriez vous m'éclairer sur mon ancienneté prise en compte pour le CSP ?

- J'ai éffectué deux missions interim, un mois en Juillet et un mois en septembre.

Mon CDI a commencé Le 3 Octobre. Selon le code du travail (Article L1251-38), ces deux
mois sont biens comptés dans l'ancienneté ? (mon contrat de CDI indique également que ma
période d'essai est prise en compte dans ces deux mois.)

- Le CSP m'a été présenté le 13 Juillet, l'ancienneté s'arrete bien à la fin du delai de reflexion
de 21 jours (le 3 Aout) et non à la date de la présentation de celui ci ? (13 juillet)

Si j'ai bien compris les diverses informations que j'ai pu trouvé, mon ancienneté sera du 3
Octobre au 3 Aout (10 mois) + les deux mois d'interims précédant le recrutement, soit un an .

Cela me permetterait d'obtenir une ASP de 75%.

Je vous remercie pour votre réponse.

Par Marck.ESP, le 17/07/2023 à 17:12

Bienvenue et bonjour

Je dirai que dans le cadre d'un CSP, les mois d'intérim avant la signature d'un CDI ne sont
généralement pas pris en compte pour le calcul de l'ancienneté, sauf dispositions contraires
prévues par un accord collectif ou une convention collective.

Avez vous vérifié ? Il faudrait voir cela avec une organisation syndicale représentative.
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